
La Fédération Laïque de Centres de Planning Familial
vous invite à son débat :

Le jeudi 29 septembre 2011 à 20h30
Salle Willy Peers, Centre d'Action Laïque, Bruxelles* 

Inscriptions : opoellaer@planningfamilial.net ou 02/502.82.03.

Avec

* Emir Kir Ministre en charge de l'Action sociale (COCOF)
* Richard Miller Sénateur et Député MR (Communauté française)
* Marie-Dominique Simonet Ministre de l'Enseignement obligatoire (Communauté française)
* Bernard De Vos Délégué général aux droits de l'enfant (Communauté française)
* Fadila Laanan Ministre de la Santé et de l'Egalité des Chances (Communauté

française) – représentée par Steve Metelitzin
* Eliane Tillieux Ministre de l'Action sociale et de l'Egalité des Chances (Région 

 wallonne) – représentée par Laurent Mont
* Eliane Deproost Secrétaire Générale du Centre d'Action Laïque (CAL)
* Guy De Keyser du Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique (SEGEC)
* Nicolas Menschaert Directeur de la FLCPF
* Un représentant de la Fédération des Associations de Parents de l'Enseignement Officiel (FAPEO)

Modérateur : Jacques Bredael

L'éducation à la vie affective et sexuelle 
(EVAS) favorise le développement d'une sexualité 
libre, autonome et responsable. Elle tend également 
à prévenir les infections sexuellement transmissibles 
et les grossesses non désirées, ainsi qu'à lutter 
contre les inégalités, l'intolérance et les violences 
liées à la sexualité. Actuellement, toutes les écoles 
ne dispensent pas de l'EVAS, faut-il la leur 
imposer ?

       * Campus de la Plaine ULB, Accès 2, Avenue Arnaud Fraiteur, 1050 Bruxelles                             

Avec le soutien de la Communauté française, 
de la Commission Communautaire Française 
et du Centre d'Action Laïque.    
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« Faut-il inscrire 
l'éducation à la vie affective et sexuelle 

dans le programme scolaire ? »


